


Le recours à un intervenant s’inscrit dans une
démarche de projet = cycle d’apprentissage



Heures d’IETS Arts / classe
+

Heures d’IETS Musique / classe
+

Heures d’IETS Sciences / classe
+

Heures d’IETS EPS / classe
On ne compte pas les heures dédiées à la natation

36 h / classe MAXIMUM 

Attention, règle spécifique : 
18h par classe / an, réparties 

sur 18 séances maximum



https://pia.ac-dijon.fr/envole/portal/mypage.php#tab/174719


Si un intervenant 

intervient sur 

plusieurs écoles

Une seule « annexe 3 » signée par tous les 
directeurs et l’organisme rémunérateur.

 Envoi du dossier en version
numérique au CPC de SECTEUR :

ce.cpc1-chatillon@ac-dijon.fr

ou

ce.cpc2-chatillon@ac-dijon.fr

https://pia.ac-dijon.fr/envole/portal/mypage.php#tab/174719
mailto:ce.cpc1-chatillon@ac-dijon.fr
mailto:ce.cpc2-chatillon@ac-dijon.fr




▪ Le recours à un intervenant extérieur se justifie dans le cadre d'un module
d'apprentissage, soit un ensemble structuré sur un temps long de plusieurs
semaines,

Les règles

▪ Dès lors qu'une activité physique ou sportive est pratiquée sous la responsabilité de
l'éducation nationale dans le cadre des enseignements réguliers ou d'une sortie
scolaire occasionnelle (facultative ou obligatoire), celle-ci doit être considérée
comme une activité d'enseignement. En ce sens, elle doit répondre à des objectifs
pédagogiques tels que définis dans les programmes de cycles et ne saurait être
envisagée comme une activité de loisir.

Attention aux activités à taux d’encadrement renforcé lors d’une sortie à la 
journée : les intervenants doivent être agréés comme un IETS

Responsabilité du directeur engagé



Les règles départementales

Les activités interdites pour une 

demande IETS : 

• acrobranche 

• grimpe encadrée dans les arbres

• cani-rando 

• luge récréative 

• pratiques corporelles de bien-être 

(yoga, relaxation, sophrologie...), 

• boules lyonnaises. 

http://ien21-chatillon.ac-dijon.fr/IMG/pdf/r20-listes_activites_conventionnees.pdf


https://e-prim21.ac-dijon.fr/spip.php?article565#565


Dossier complet et 

obligatoire

Note départementale



Annexe 2 : intervenant est 

réputé agréé (carte prof.)

Annexe 3 : l’intervenant n’est 

pas réputé agréé : il n’est pas 

agréé Educ. Nat.

OU



Si non réputés 

alors session 

d’agrément par  

CPC ou CPD




